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Questions sur le droit 
et les institutions de l’eau 

dans l’Égypte ancienne 

L’ORIG~E, la structure et le fonctionnement du système 
ancien de valorisation de l’eau du Nil sont mal connus. Le terme irrigation est d’ailleurs 
impropre pour qualifier l’ensemble de 1 ’hydraulique et de l’agriculture antiques : il 
est préférable d’employer les expressions submersion contrôlée et culture de décrue. 

Certes, l’irrigation artificielle au clzadouf ou à la saggia, apparue à l’époque ptolé- 
maïque, a probablement été pratiquée sans discontinuité jusqu’au XVIII~ siècle. Les 
descriptions du début du XIX~ siècle montrent qu’elle était encore réservée aux jardins 
des élites sociales qui se trouvaient sur les bourrelets alluviaux, hors de portée des hautes 
eaux de l’inondation. En 1830, le principal mode d’artificialisation de l’écosyst&me 
cultivé est toujours et encore la submersion contrôlée. Ainsi, la production d’aliments 
de base, le blé et l’orge, ne dépendait pas des instruments d’exhaure (pompage). La 
vallée et le delta étaient submergés par la crue habilement captée et étalée sur le maxi- 
mum de superficie possible. 

Le changement fondamental de stratégie de l’utilisation des eaux du Nil remonte à 
Mohammed Ali, à partir des années 1830-1840. Le gouvernement ne cherche plus seule- 
ment à profiter du phénomène prévisible de la remontée des eaux. I1 se consacre désor- 
mais à la gestion de l’eau d’étiage, entre février et juin, c’est-à-dire au moment des 
plus basses eaux : elles sont difficiles à capter dans le système de canalisation des hautes 
eaux. Dès la fin du X I X ~  siècle, le débit moyen d’étiage de 500 n13 / seconde apparaît 
pour la première fois comme un facteur limitant l’extension d’une culture nouvelle : 
le coton. En 1964, lors de la dernière crue du Nil, déjà 80 % des terres agricoles avaient 
été converties à l’irrigation pérenne. 

Il faut distinguer la période historique où apparaît une technique, et le moment où 
elle se généralise. Le chadouf et la saggia sont des instruments incontestablement très 
anciens. Pourtant, leur usage reste exceptionnel, tant que les difficultés liées aux sariatiorzs 
du niveau des plans d’eau ne sont pas levées. 
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Les peuples de la 1allPe et du delta du Nil ont connu pendant des milliers d’années 
un zrnisa:c !zydrmiIiqiic iricertiriri. Certes. chacun connaissait et attendait la u x c  dans les 
jours qui suivent le solstice d‘été. 11 n‘j asait pas do doute sur le retour du phénomkne. 
mais personne ne pou\ ait prévoir son déroulement : précoce ou tadiFe, la crue poulait 
ètre insuffisante ou trop abondante. Le Itrruit des m i . Y  dans le lit mineur du Nil était 
tout aussi irrégulier. En outre. l‘incertitude rignait non seulement par rapport a ~ i x  
conséquences d’une inauvaise crue, niais aussi par la probabilité de succession de 
niaulaises crues. Dans bien des cas. Ia société é2yptienne pouvait faire face i une 
a année de i aches inaigres ’). inais soufrait terriblement de disette en cas de r~pLititioiz 
de mmwiscs iiiordatiori~. 

Les s fiuc fiires +pdrni ihps ~nrierrïies du~uns IR vallie ilu Nil. 

Barois. (1 587) Brunhes (1902j et Besançon (1957) ont défini l’organisation hydraulique 
et les principes de maîtrise des hautes eaux du Nil. Barois a publié les cartes des séries 
de bassins (li&{) appartenant i une mEme unité de gestion des eaux : la série de Soliagia 
comprend 21 bassins principaux comrant 140 O00 liectares sur 150 hin  de la vallie [fig. I]. 
Celle du Bahr al-Youssef est plus grande encore : 16 bassins couvrant 170 000 hectares 
entre Deirout et El-Laoun [fig. 21. En 1981, nous mons trouve en place I’ane des 
dernières digues de cette série, au nord d‘El-Laoun. J. Brunhes l’avait visité et photo- 
graphié en 1900 ou 1901. I1 serait intéressant de fouiller la structure de cette digue 
transversale pour dater 1:i construction et les diverses interventions. 

Dans le delta, la notion de chaîne de bassins est bcaucoup moins éiidente. 11 y avait 
toute une série de canaux rrîlj pour capter et étaler les hautes eaux. La submersion était 
probablement moins prolongée que dans la \.allée. Conime la conversion i l’irrigation 
pérenne a dSbut6 dans le centre du delta, avec le surcreusenient des canaux izîli puis 
le raccordement de tous les canaux aus grands collecteurs venus du barrage du delta, 
on ne distingue plus gukre de traces de l’ancienne organisation hydraulique. 

Besançon ;i bien rendu conipte du principe d’admission des hautes eaux, de remplis- 
sage des hiitl, et de vidange progressive du systiime. On peut donc caractériser l’en- 
semble du systPnic hydraulique par les compartiments de stockage temporaire de l‘eau 
et les ourrages qui font l’objet de nianœuvres au cours de la crue [fig. 31. 
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Fig. 1. - Bassins de la Haute-Égypte compris entre Sohag et Siout 
D’après H. Barois, 1887. L’irrigation en Égypte. Fascicule H, Planche II. 
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Fig. 2 - La sSrie dc bassins de Bahr el-Youccef 
et 1:i zone d'irrigation @renne du canal El-lhrfihimich \:r\ IxSO 

d"aprb H. Buroi>. 1887. L'irrigition en Égypte, fiisciculc H., Planche III. 
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Amo 

ourrelet alluvial 

I 

1 LitmineurduNil 7 Canal d'amenée des hautes eaux (canal Nili) 

2 Lit majeur du Nil Ouvrage (hypothétique) de répartition des hautes eaux 
entre bassins contkus (1 et 2). v ,  

3 Digue longitudinale principale 
o chenal éventuellement endigué de progression des hautes eaux 

4 Digue transversale ordinaire 

5 Digue transversale terminale 

vers les bassins d'aval 

Ouverture exceptionnelle pratiquee dans la digue longitudinale 
en cas d'attente molonde d'arrivée de la crue lo 

v 

Prise mise en eau lors de la crue 
6 (mois dej&-j&=.t-août) 11 Vidange directe dans le Nil l'étiage (mois de septembre-octobre 

et hors service lors de rétiage 12 Vidange vers le Fayoum pour la série du Bahr el Youssef 
~ ~- 

La largeur du lit majeur varie de 500 à 2000 mètres. Dans la vallée, le Nil à l'étiage se trouve de 5 à 
7 m&tres en dessous du niveau du sol . Dans le sud du delta, la différence est de 4 à 5 mètres. Elle 
diminue progressivement dans le nord du delta. Les hautes eaux sont "normalement" endqées à un 
mètre au dessus du sol. La pente générale de la vdée  varie de 65 à 75 "itres par kilomètre. 
Elle est encore plus faible dans le delta: 42 millimetres par kilomètre. 

Fig. 3 - Organisation schématique d'une chaîne de bassins de submersion dans la vallée du Nil. 
Schéma et Source : Ruf, 1983, d'après les indications de Barois, 1887 - Gali, 1889 - Hurst, 1954 et 
Besançon, 1957. 
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On peut aussi dresser une liste des incidents possibles lors du phénomène de montée 
des eaux et de retour i I’f‘tirrge du fleuve et identifier les parades, c’est-&dire les actes 
techniques probables sur les ouvrages [tableau 11. 

Conditions de crue 

Crue en avance 

Crue en retard 

Crue trop forte 

Crue trop faihle 

Crue trop longue 

effets 

Destruction des cultures d’@té 
cultivées avec irrigarion h partir 
d’un puits dans Ics zones basses. 

Retard des semis, risques de 
dégât sur les cultures (par l’ac- 
tion du vent sec et chaud du 
~ r l m l w i ~ ~  1. 

Digues nienades. 

Terres trop hautes non cultivées. 
Submersion trop rapide. man- 
que d’épaisseur à la lame d’eau. 

Difficultés de vidnnge des bas- 
sins et retard des semis. 

parades 

Report de l’ouverture du canal 
d’amenCe des hautes eaux le 
plus tard possible. 

Aucune solution. 

Mobilisation exceptionnelle des 
hommes par In corvée. 

Percement exceptionnel de la 
digue longitudinale. 

Obstruction du canal d’amenée 
pour permettre Ia vidange. 

Tableau 1. - Liste des incidents possibles au cours de la crue du Nil. 

TI reste i identifier le cadre institutionnel et décrire les pratiques juridiques : quelles 
sont les iiistitutions en charge du dispositif ’? Quelles réglementations pratiques sont 
appliquées lors de la répartition des eaux? 

La question du eeíttiwlisme des décisions d’oordre hydrurrlique. 

Existait4 une institution centrale dépendant directement du souverain ou de son repré- 
sentant, susceptible de prendre des décisions de gestion hydraulique? 

Pendant la crue. entre juillet et octobre, le fonctionnement du système des bassins 
comportait des actes successifs precis, dont la mise en euvre soulthe toute une 
série de questions pour lesquelles nous ne disposons pas de réponses satisfaisantes 
[tableau 21. 
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Opération 

Ouverture initiale 
de l’ouvrage de 
prise sur le Nil. 

Amenée de l’eau 
jusqu’au premier 

hôd D. 

Remplissage du 
premier bassin, puis 
du second et ainsi 
de suite, de l’amont 
vers l’aval. 

Vidange complète 
du système jusqu’à 
l’exutoire de la 
chaîne de bassins. 

Commentaire 

A l’origine, la crue empruntait 
les chenaux naturels dans la 
berge. 
[l n’est peu certain qu’il y ait 
toujQurs eu un ouvrage qui 
Zommandait l’entrée des hautes 
:aux dans le canal. La mise en 
:au du système pouvait s’opérer 
sans intervention précise. 

En cas de montée très rapide des 
Baux, il fallait surveiller les 
berges surélevées du canal, et 
tventuellement les renforcer par 
des corvéables mobilisés le plus 
vite possible. 

L’ordre de remplissage était 
obligatoirement d’amont en 
aval, sauf s’il existait une parti- 
tion de la vallée en deux bassins 
de part et d’autre du canal 
d’amenée. I1 y avait un ou plu. 
sieurs ouvrages (pertuis) qu: 
permettaient les transferts d’ear 
d’un bassin amont vers l’aval, 

L’exutoire ouvert dans l’ultimc 
bassin était généralement ur 
pertuis installé sur la digur 
longitudinale du Nil. 

Questions non résolues 

Quelles sont les dates de cons- 
truction d’ouvrages pilotant 
1 ’admission d’eau? 
Qui décidait de l’ouverture (et 
plus tard de la fermeture) de 
l’ouvrage ? 

Qui était mobilisé pour cette 
tâche? La population qui vivait 
A proximité de l’ouvrage, mais 
qui n’en dépendait pas? La 
population vivant dans les 
<( hôd n, loin en aval? 
Y avait-il une autorité perma- 
nente qui surveillait le niveau 
des eaux et alertait la popula- 
tion? Le risque de débordement 
dans le canal d’amenée est4 
surestimé ? 

Qui décidait de l’ouverture et 
de la fermeture des pertuis sur 
le canal d’amenée de l’eau et 
sur les digues transversales ? 
Quelle pression exerçaient les 
délégués du pouvoir politique 
qui avaient une concession fon- 
cière et fiscale sur un (( hôd)) 
ou une partie d’un hôd D? Y 
avait-il des conflits sur l’ouver- 
ture des pertuis? 

Qui ouvrait l’exutoire final? 
Y avait-il une coordination dans 
la vidange des bassins ? 
Y avait-il des exutoires secon- 
daires ? 

Tableau 2. - Actes successifs pour la submersion et la vidange d’une chaîne de bassins. 
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S'il existait une institution centrale chargée de maitriser la montée des eaux tout le 
long de la vallée, elle aurait dû assurer la synchronisation des ouvertures et fermetures 
des pertuis. Trois choses pouvaient compter : l'expérience acquise en un lieu donné du 
comportement du fleuve et des capacités de réception des eaux dans la chaîne de bassins; 
la possibilité d'établir une stratégie d'ordre d'ouverture et de fermeture selon un scénario 
préétabli, synthPse des connaissances hydrauliques de l'administration des eaux; la pos- 
sibilité d'ètre informé rapidement de la situation en amont, en particulier lors des 
premiers jours de remontée des eaux. 

Dans l'état actuel de nos connaissances, nous considérons que les nilom6tres ren- 
seignaient le gouvernement i~ posreriori sur l'importance de la crue afin de prendre 
des décisions d'ordre fiscal. Il  n'y aurait pas eu de coordination hydraulique d'une 
chaîne de bassins 5 une autre. 

La question du dsoit foncies, du &oit de l'eau ou du dsoit à l'eau. 

Entre bassins d'une mème chine.  il delait exister des priorités dans l'ensemble des 
opérations de submersion : remplissage, durée de submersion, vidange. Mais les règles 
de gestion doivent ?tre examinées en se référant aux terrains concernés, décrits selon 
leur emplacenient et selon leur statut foncier. 

Clossenicrtt dcs tcrrcihw ciilfiiGv. 

La première distinction entre les terrains est leur cote par rapport au niveau des 
hautes eaux. 

íl. Les terres jamais inondées ont un intérèt seulement lorsque l'on peut y installer 
un puits et un système d'exhaure et en assurer le fonctionnement. 

Le droit foncier et le droit de l'eau dépendent de la situation sociale des fondateurs 
du système d'exhaure : ainsi. les nobles disposant des moyens nécessaires en capitaux, 
traction et tralail créent un verger et jardin potager et imposent des règles d'arrosage 
aux employés. 

F. Les terres soumises i l'inondation connaissent des submersions inégales. 
L'eau ne parlient ni aux mêmes dates ni avec la même hauteur dans les difl'érents 

bassins. Elle ne se retire pas non plus dans les nièmes conditions. Les derniers bassins 
d'une chaîne peuvent souffrir, lors de crues trop faibles, de manque d'eau au remplis- 
sage, et lors de crues trop abondantes er tardives, d'un temps tres long de \idange. 
Dans un même bassin. les terres d'amont risquent de ne pas ètre inondées sufisamment 
longtemps. 

Dans la submersion, l'ilément majeur est la durie plus que In quantité d'eau appliquée. 
La submersion contrdée B d.nutres fonctions que le maintien dans le sol de conditions 
hydriques favorables aux plantes cultivées en hiver. La durée de submersion permet 
le dip6t des allu\ions du Nil. Les élénients min&" apportés par le limon représentent 
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l’équivalent de l’exportation des minéraux contenus dans une tonne de grains de blé 
produite à l’hectare. La crue joue aussi un rôle fondamental dans le dessalage des terres. 
Après la décrue, la dessication des sols en profondeur équivaut à l’effet d’un labour. 
L’alternance de conditions hydriques permet de limiter le développement des mauvaises 
herbes. La décrue laisse les champs prêts à être semés. Un incident dans le déroule- 
ment de la submersion a donc des conséquences agronomiques importantes sur les sols; 
le développement des plantes et la maîtrise du peuplement végétal. 

Le statut foncier des terres. 

Au XVIII~ et jusqu’à la fin du X I X ~  siècle, le droit foncier ne s’appuyait pas sur la 
propriété privée de la terre, mais sur un principe de concession. On distinguait les terres 
des conimunautés paysannes soumises 8. l’impôt, les terres des délégués du pouvoir 
fiscal, les terres de l’État, et les terres religieuses. Nous n’avons pas d’éléments sur la 
répartition spatiale des terres aux statuts différents. Tout au long de l’histoire égyptienne, 
peut-on parler de bassin du temple, bassin du peuple, bassin du roi et bassin du noble? 
Ou bien, chaque bassin de submersion comprenait-il les différents statuts des terres? 

L’enchairzeinent des submersions, objet probable de conflìt. 

Dans les terres hautes irriguées avec des saqqias, les conflits peuvent mettre en cause 
des particuliers à propos du partage de l’eau en terme de respect de temps d’accès et 
de fréquence d’accès à l’eau. Dans les bassins de submersion, la situation est différente, 
car elle ne concerne pas directement les particuliers entre eux. La principale source 
d’affrontement entre les groupes dépendant de bassins différents devait être la fixation 
des dates d’ouverture ou de fermeture des pertuis. 

La question cruciale ne paraît pas être celle du remplissage des bassins, mais celle 
de la vidange. En effet, les responsables des domaines concédés et les paysans devaient 
être attentifs aux conditions du semis : la date et la rapidité du refoulement des eaux 
comptait pour mettre en place les céréales dans un délai de quelques semaines, un retard 
des semis entraînant un retard des récoltes. Le danger était l’échaudage sous l’effet des 
vents asséchants du khamsin (débat encore soulevé par Grégoire en 1862). Normalement, 
l’eau passe de bassin en bassin par des pertuis bien établis. Mais si les conditions sont 
mauvaises, les digues transversales ou longitudinales peuvent être percées. Des conflits 
apparaissaient sans doute lorsqu’une ouverture imprévue avait des conséquences néfastes 
sur l’aval. 

Droit foncier sur la terre inondée ou droit de l’eau sur la terre asséchée? 

Dans la société égyptienne du XVW siècle, les relations sociales et économiques ne 
font pas référence au droit de propriété de la terre, ni à un quelconque droit de l’eau. 
L’lltizârn est un contrat entre trois types d’acteurs de l’économie agricole : le 
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gouvernement, les délégués locaux du gouverneinent et les faniilles paysannes. Chacun a 
des clmges et des devoirs. Le gouvernement délègue son pouvoir sur un territoire 
villageois par adjudication i un rtioirlfa,-ini, contre paiement de l'avance des impôts 
fonciers lui revenant. Le rtiozrltazittz a d'abord la charge de collecter les inipdts auprès 
des paysans et de reverser la part gouvernementale. De plus, on lui cède temporairement 
une portion des terres du \illage qu'il peut faire cultiver pour son propre compte. 

Les paysans ont un droit d'usage sur des terres reconnues leur ètre destinées. Ce droit 
est reconduit d'année en année si l'inip6t en nature a bien été \ersé et si la participation 
aux travaux d'entretien des digues est effective. 

Dans la vallie, quand le bassin risque de ne pas être correctement et entièrement 
inondk, les parcelles doivent être redéfinies chaque année. L i  ou Ia submersion se pro- 
longe, la mise en boue de la terre estompe les limites des champs anciennement cultivés. 
Par contre, dans le delta, la crue est moins longue mais plus siire, et consene les bornes 
du parcellaire : les faniilles ont des parcelles identifiables d'une année sur l'autre. 

Les faniilles paysannes passent un contrat assimilable au métayage avec le i( maître 
des terres submergées )), c'est-$-dire 1'Étnt représente par un délégué. En échange de 
I'xcc~% $ Ia terre soumise i la crue et ii la décrue dans de bonnes conditions. elles \ersent 
dans les magasins publics une part importante de la récolte et acceptent un travail 
d'interèt ginCral. la consolidation des digues par la réquisition : il s'agit d'un trasail 
d'opportunité qui ne concurrence pas le travail agricole pendant cette période de corvée. 
En outre, ce tralail indispensable pouvait Ctre Sialui par tous les acteurs sociaux : 
la rupture prématurée d'une digue est préjudiciable i tous les contractants. 

Engagée au xxe  siècle, la conversion des bassins de submersion se poursuit au XY, 
au fur et li niesure de I'nccroissenient des capacitks de stochage ri Assouan. L'Icontmie 
pajsaiine connaît un essor exceptionnel ii\,ec l'intensification des syst6nies de production 
basés sur la miiitrise de IÏrrigation : la voqqitr niodernisee dans les années 1930 devient 
I'instruinent dc i alorisation de l'aménagement liydrmlíque public qui garantit un débit 
dé l i~ré  h une cote précise siir chaque segment de canal. Le droit foncier devient celui 
de la propriéte priiie. Le droit de l'eau se limite aux règles de partage des ricci.:, aux 
s q q i m .  

Lc diwif de I ' L u i l  1 h ~  les exptrscc irri,gitCv. 

A l"origine, le dk\eloppenient de l'irrigation pirenne ituit le fait de particuliers issus 
de l'dite sociale et politique : le jardin créé g r k e  il des e f f d s  importants, témoignait 
de la richesse et du caractt're ostentatoire qu'on lui confkrait. hlais, s"ils prenaient trop 
d'importance et s'étendaient sur les terres soumises :i l'inondation, ils risquaient de 
gsner les operations de submersion. Justcment, le Fayoum constitue dPs 1"ipoqne ptolé- 
maïque une formidable exception : la contiguration des terrains permettait d'Schapper 
ailx contraintes de la submersion. A u  Fayoum. les jardins étagés pouvaient se d i t  elop- 
per -jusyu^iì la limite de saturation du dkbit d'étiiige du Bahr al-Youssef i El-Lahoun. 

[I de\ait esister des cas oil I'irrigotion s'est diveloppie hors de:, jardins de 1.6lite 
*mci:ile. coniine par excniple ;i11 F a j o ~ i n  OLI dans IC> oa:,is. Ln question du droit J c  
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l’eau s’y pose de facto. La ressource en eau étant limitée et souvent difficile d’accès, 
il est nécessaire de travailler en coopération pour établir le dispositif de captage, de 
pompage, de transport et de distribution de l’eau. On constate encore aujourd’hui chez 
les peuples qui réalisent de tels aménagements, que le droit de l’eau est lié à l’effort de 
travail sur le chantier commun. Mais ce droit, instauré pour régler le partage de l’eau 
entre plusieurs familles, ne repose jamais sur une évaluation directe des quantités d’eau : 
il s’agit d’un partage dans le temps d’accès à la ressource hydrique artificielle. Pour 
établir un tour d’eau, une communauté doit définir trois facteurs dépendant les uns 
des autres : le module d’irrigation, le temps d’irrigation par unité de surface et la 
fréquence des arrosages. 

Le module d’irrigation est communément appelé main d’eau. C’est le débit pratique 
pour l’arrosage d’une parcelle. Selon le type de sol et l’agriculture que l’on souhaite 
pratiquer, la main d’eau prend des valeurs comprises entre quelques litres par seconde 
et une cinquantaine de litres par seconde. En fait, dans un système de pompage par 
saqqia, le choix est limité par les contraintes de la source et des difficultés de pompage. 
Dans la majeure partie des cas, on fixe de manière contractuelle le temps d’irrigation 
par unité de surface et la fréquence d’arrosage, ce qui définit la superficie potentielle- 
ment irriguée à partir de la main d’eau. 

Dans l’accord initial qui définit le droit d’eau futur et inaliénable, nul ne peut garantir 
la stabilité du module délivré par le puits. I1 peut augmenter ou diminuer. Seuls les 
horaires peuvent faire l’objet d’un accord de partage. A l’origine du système, sont attri- 
buées des journées de 24 heures d’utilisation du puits. Par la suite, si l’on sait mesurer 
le temps par divers moyens hydrauliques ou solaires, on peut fractionner les droits 
d’une journée d’une famille en voie de segmentation. Dans tous les cas, le droit qui 
régit le partage de l’eau vise aussi à garantir une équité dans le partage du manque 
d’eau, si la source diminue. 

L’organisation hydraulique ancienne de 1 ’Égypte doit probablement à Menès la pre- 
mière vidange artificielle d’un vaste bassin naturel, la supression de zones marécageuses 
et l’extension de la superficie cultivable : c’est peut-être là que l’on trouve le mythe 
fondateur, unifier les peuples des hautes et des basses terres du << bassin originel B. 

Les travaux scientifiques sur la gestion de l’eau par les sociétés exigent des 
complémentarités dans les connaissances, les méthodes d’investigation, les m6thodes de 
représentation. Une réflexion sur l’histoire des sociétés hydrauliques sera utile pour les 
institutions actuelles en charge de gérer l’eau. 

Y a-t-il une expansion de pouvoirs hydrauliques centraux, bâtis sur la maîtrise des 
crues, vers des espaces périphériques où l’eau est rare? Peut-on parler de techniques, 
d’institutions et de règles juridiques imposées? Ou bien y a-t-il une diffusion des savoirs 
mais une jurisprudence locale, construite au fur et à mesure des conflits entre parties 
prenantes ? 

C’est un vaste champ de recherche et de rencontre pour toutes les disciplines concer- 
nées par les aménagements hydro-agricoles, un lien entre l’histoire ancienne, l’histoire 
contemporaine et l’actualité de la gestion de l’eau. 
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LEXIQUE 

terme sens 

Izôd Espace de plusieurs milliers d’hectares, défini par un endiguement et capable 
de recevoir une importante masse d’eau stockée provisoirement, avant d’être 
refoulée vers le lit mineur du Nil. 

Droit foncier turc en vigueur en Égypte jusqu’aux réformes de Mohammed 
Ali. 

Délégué du pouvoir ottoman ayant la charge de l’lltizâm dans un territoire 
villageois (zimam). 

{( saison de la crue )) du Nil, entre juillet et octobre. 
terme employé pour les cultures semées à cette période (le maïs) et pour 
les canaux chargés de dériver les hautes eaux du Nil, 

Instrument d’exhaure mÛ par la traction animale. Il existe trois versions 
principales : 
- la saqqia traditionnelle ancienne construite en bois, avec une chatne à 
godets en terre cuite. L’exhaure dépend de la longueur de la chaîne. On peut 
aller jusqu’à une douzaine de mètres. Mais plus le plan d’eau est profond 
et plus l’efficacité de la machine se réduit, et le module d’irrigation s’ame- 
nuise (ce qui rend l’opération sans intérêt); 
- la saqqia ancienne construite comme la précédente, mais sans chaîne 
à godets. Les pots de terre cuite sont fixés directement sur la roue. Cet outil 
s’est développé au xrxe siècle dans le delta, sous l’impulsion du gouverne- 
ment de Mohammed Ali; 
- la saqqia moderne (Tabout) est elle aussi mue par les animaux. Sa struc- 
ture est très différente de la précédente : construite en métal galvanisé, elle 
comprend des compartiments en spirales qui Ccopent l’eau et la refoulent 
au centre de la roue. Elle s’est imposée après 1920 comme le meilleur moyen 
d’exhaure dans le delta, dès lors que les plans d’eau des canaux étaient 
stables. 

<{ saison d’été D, correspondant à l’étiage du Nil, entre février et juillet. 
Terme employé pour les cultures de cette période, en particulier le coton et 
le maïs. 

Iltizân?. 

morrltazim 

nilî 

saqqia 

sêf î 
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